INTRODUCTION  AU  MODULE   DE  TERMINOLOGIE
   
   La définition du module Terminologie Juridique veut dire «  Ensemble de mots propres aux sciences juridiques, chaque science a ses propres termes et mots » 
[bookmark: _GoBack]   L’importance du module de Terminologie :
-Ce module vous aide a enrichir votre lexique et votre vocabulaire juridique en deux langues.
- Il vous permet de vous familiariser avec les documents juridiques écrits en langue Française.
- Avoir l’habitude de rechercher dans des sources originales écrites en français.
- Acquérir et maitriser les notions et les  concepts juridiques en deux langues : l’Arabe et le français.
- Il vous permet d’approfondir vos connaissances en Français, car nos références a nous Algériens juristes sont les auteurs Français .
  
